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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : OFFICE NOTARIAL KENNEDY
de 01/2017 à 07/2017
ELEVE AVOCAT
Commentaire : GRATIFICATION MINIMALE DE STAGE

2017 : 3453 € Net

Employeur : Avocate au sein de la SELARL NESE en
collaboration libérale
de 01/2019 à 08/2020
Avocate exerçant à titre individuel
Commentaire : l exercice fiscal 2020 n'étant pas terminé
la base de calcul retenue pour le montant déclaré au titre
de l'année 2020 correspond à la période du 01/01/2020 au
31/08/2020.

2019 : 15002 € Net
2020 : 20868 € Net

Employeur : SELARL NESE
de 03/2018 à 08/2018
Eleve Avocate
Commentaire : le montant correspond à des gratifications
(indemnités de stage)

2018 : 5962 € Net

Employeur : SELARL NESE
de 11/2018 à 12/2018
juriste - Assistance juridique
Commentaire : Montant perçu pour une activité salariée du
5/11/2018 au 30/11/2018

2018 : 1629 € Net

[Activité conservée]
Employeur : SELARL MEJEAN PEREZ COUFFE en collaboration
libérale
de 10/2020 à 08/2022
Avocate
Commentaire : Année 2020 : BNC pro déclarés : 32007 euros
BNC pro nets : 21125 Année 2021 : BNC pro déclarés : 38722
euros BNC pro nets : 25557 Année 2022 : l'exercice fiscal
n'étant pas terminé au jour où j'ai quitté la strcuture SELARL
PEREZ COUFFE j'ai déclaré la somme correspondant a la
période de janvier 2022 a Aout 2022

2020 : 21 125 € Net
2021 : 25 557 € Net
2022 : 14 056 € Net

[Activité conservée]
Employeur : Anais SABATINI
depuis le 01/2024
Avocate libérale exerçant en individuel
Commentaire : l'année est toujours en cours dès lors je ne suis
pas en possession du montant à déclarer pour l'année 2024.
des lors il s'agit du montant pour la période allant de janvier
2024 au mois de juillet 2024

2024 : 4 777 € Net
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2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : régie municipale des palais des congrès et des
expositions de perpignan
depuis le 07/2020
administratrice

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

FEMMES SOLIDAIRES 66 intervention périodique afin d'informer les
adhérentes de leurs droits
Commentaire : A ce jour je n'interviens plus
dans cette structure
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
conseillère communautaire de perpignan méditerranée
métropole
depuis le 07/2020
Commentaire : L'année 2022 n'étant pas terminée le montant
précisé ne tient compte que de la période allant du mois de
janvier 22 à juillet 22.

2020 : 924 € Net
2021 : 1 293 € Net
2022 : 844 € Net

adjointe au maire
depuis le 07/2020
Commentaire : L'année 2022 étant en cours et mon élection
en tant que députée étant intervenue le 19 juin le montant de
7503 correspond au montant de l'indemnité perçue au 30 juin.

2020 : 7 360 € Net
2021 : 16 488 € Net
2022 : 7 503 € Net

[Fonction conservée]
conseillère municipale
depuis le 07/2022
Commentaire : A ce jour l'indemnité mensuelle perçue au titre
de cette fonction est d'un montant de 265.50 euros

2022 : 1 590 € Net
2023 : 3 183 € Net
2024 : 1 591 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

Louis MOMPEU Employeur : Exerce une activité professionnelle auprès
d'un autre député du groupe RN
-Amendements - recherche juridique - revue de presse

Julien POTEL Employeur : néant
attaché parlementaire en circonscription a temps
plein - présence à la permanence parlementaire -
accueil -gestion administrative - accompagnement en
déplacement etc

Gael JAOUEN Employeur : néant
Attaché parlementaire en circonscription  

 - présence a la permanence parlementaire
- gestion des réseaux sociaux - rédaction de newsletters
etc

Observations

Je soussigné Anaïs SABATINI certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 26/07/2024 11:58:51
Signature : Anaïs SABATINI


